
La formation au tutorat fournit des conseils et des
outils concrets pour aider les tuteurs à optimiser la
formation de leur apprenti ou stagiaire en entreprise.

C’est le moment
de réussir ensemble www.ifapme.be

Formation au tutorat
Passez à la vitesse supérieure
avec votre apprenti
ou votre stagiaire



Envie d’informations ?

Contactez gratuitement notre Centre de contacts

ou consultez notre site internet.

Quel est votre rôle en tant que tuteur ?

Comment motiver votre apprenti ou votre stagiaire ?

Comment évaluer positivement le jeune ?

Comment mieux comprendre le système de

formation dans lequel vous et votre apprenant

évoluez ?

Comment agir pour que votre apprenant soit

toujours ponctuel ?

Comment faire pour que votre apprenti ou votre

stagiaire représente au mieux votre entreprise ?

Comment éviter la rupture de contrat ?

La formation au tutorat apporte des
réponses à ces questions et à bien
d’autres encore.

Basée sur des discussions et des cas pratiques,

cette formation gratuite est encadrée par un

psychopédagogue et des intervenants issus

du réseau IFAPME.

Vous ressortirez de cette formation

avec des outils concrets et des

conseils pédagogiques pour

vous aider à optimiser la

formation de votre apprenant

au sein de votre entreprise.

FORMATION
GRATUITE

0800 90 133 www.ifapme.be



La FORMATION AU TUTORAT
concerne tous les secteurs d’activités.

La formation vous sera utile quelque soit votre
domaine d’activité professionnelle.

Néanmoins, des sessions spécifiques à certains
secteurs sont organisées (exemples : coiffure,
construction, alimentation, automobile,...)
Elles sont proposées en partenariat avec les
Fédérations concernées. Contactez-nous si
vous êtes intéressés...

Une formation dynamique,
conviviale et concrète, basée
sur des situations rencontrées
chaque jour sur
le terrain.

René COGNIAUX
Concessionnaire

automobile

Grâce à la formation au
tutorat, j’ai obtenu des

solutions concrètes pour
m’aider à gérer au mieux

mes stagiaires et apprentis,
et cela dans un esprit
d’échange, de respect

réciproque et d’enga-
gement mutuel.



Si vous accueillez un apprenti ou un
stagiaire au sein de votre entreprise dans
le cadre de sa formation en alternance
à l’IFAPME, alors vous êtes un “tuteur”...

Mais être un tuteur, c’est bien plus encore...
• C’est transmettre à ce jeune votre savoir, savoir-

faire et savoir-être et lui donner le goût du métier.
• C’est suivre son évolution tout au long de son

parcours de formation et l’intégrer au sein de
votre équipe.

Être tuteur, c’est aussi donner une valeur ajoutée à
votre métier d’indépendant, de chef d’entreprise ou
d’artisan.

Parce que l’IFAPME considère que la formation en
alternance est une affaire de partenariat et ne peut
réussir que grâce à un échange concret de nos
expériences, nous vous proposons de vous aider
dans votre mission de tuteur en
vous invitant à participer
gratuitement à notre
formation au tutorat.

Anette GIAMBORE
Fleuriste

Pour moi, la formation au tutorat
est une nécessité pour mieux

comprendre le fonctionnement
des jeunes, et donc pour permet-

tre de les motiver davantage.
Au cours de la formation, je me
suis aussi rendu compte que les

patrons présents partageaient tous
les mêmes préoccupations...



A qui s’adresse la FORMATION AU TUTORAT ?

A vous, patron ou collaborateur en entreprise qui avez
choisi de former un apprenti ou un stagiaire dans le
cadre d’une formation en alternance avec l’IFAPME.

Que peut vous apporter
la FORMATION AU TUTORAT ?

Cette formation gratuite peut :
• vous apporter des réponses concrètes aux

situations que vous rencontrez avec un jeune
en formation ;

• vous aider à mieux appréhender votre rôle
de tuteur, vos responsabilités, vos obligations
et vos droits tout au long de la formation ;

• améliorer la qualité de la relation avec votre
apprenti ou votre stagiaire ainsi que la qualité
de la formation pratique dans votre entreprise ;

• valoriser votre fonction de tuteur en reconnaissant
vos compétences techniques et pédagogiques ;

• développer davantage l’image positive de votre
entreprise par votre
démarche
citoyenne...



Marc DOZOT
Boucher-Charcutier

Suite à la formation au tutorat,
j’ai appris à mieux gérer tout
l’aspect relationnel au
sein de mon entreprise.
Cela a réellement
donné une nouvelle
dynamique !

L’IFAPME, un réseau de Centres
de Formation dans toute la Wallonie.

Visitez le site internet et la Web TV :
www.ifapme.be - www.ifapme.tv

IFAPME 31, Place Albert 1er

6000 Charleroi
ifapme@ifapme.be

Editeur responsable : Jacques Bounameaux - 31, Place Albert 1er - 6000 Charleroi

Avec l’aide de l’Union Européenne
et du Plan Marshall

Numéro gratuit :
0800 90 133

Concrètement...

La formation au tutorat est gratuite. Elle est
proposée à raison d’une séance par semaine, soit
en journée (3 fois 7h) soit en soirée (7 fois 3h).
Plusieurs sessions sont organisées au cours de l’année.

Elle peut être suivie dans la plupart des Centres
de Formation du réseau IFAPME. Il y en a un
près de chez vous. Pour connaître ses coordonnées
complètes, consultez le site internet www.ifapme.be

Comment vous inscrire ?

Appelez le numéro gratuit
de l’IFAPME : 0800 90 133


